
Relevé de décisions du 8 juillet 2022 

 

Elus présents : Daniel FORESTIER - Alain MOLIMARD  - Valérie Prunier - Jean SAVINEL - Stéphanie 

ALLEGRE-CARTIER – Simon Rodier – Didier Liennart -- François DAUPHIN – Guy GORBINET - Marc 

MENAGER. 

Elu(s) absent(s) : / 

Techniciens : Snéjana GUCESKI. 

…………………………………………. 

 

Relevé des décisions prises par le Bureau :  
Plan d’eau de Fournols 

 le Bureau donne un avis favorable pour effectuer les travaux de remise aux normes. 

 Le Bureau souhaite rencontrer M. le Maire de Fournols, et mener une réflexion quant aux 

projets de valorisation touristique du plan d’eau. 

 

Relevé des décisions prises par délégation :  

 passage d’une cuve à l’éthanol à la station-service de Saint-Anthème ; 

 Station-Service de Marat : construction d’un auvent ; 

 Equipement pétrolier pour Poids-Lourds ; 

 Tarification carburants des stations-services de St-Anthème et Marat : proposition de 

mettre la même marge à Marat qu’à St-Anthème : 0,08 €HT/L ; proposition de mettre des 

tarifs préférentiels pour les professionnels locaux, afin de faire du volume et d’être livré 

plus souvent et ainsi réajuster les tarifs. 

 Réseau de chaleur du Brugeron :  

o abonnés : 3 logements, la boulangerie, la Mairie, et le Village-Vacances ;  

o proposition de faire une remise gracieuse de 2 mois d’abonnements, car il y a de 

nombreuses pannes cet hiver = 860 € environ ; Avis favorable du bureau. 

 

 

 

Ordre du jour du prochain Bureau du 22 juillet 2022 (Le Brugeron)° :  

- Révision de la Charte du Parc : 

- Approfondissement du contenu des axes de travail : quelle philosophie doit accompagner 

le travail des techniciens ? quelles actions le Bureau souhaite-t-il voir mettre en œuvre, 

… ? 

 

 


